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	Appel à candidature

Résidence d’artiste

L’Embarcadère

Centre culturel – Vorey


1. Descriptif du projet 

1.1  Présentation de la structure

Le centre culturel « L’Embarcadère » est une vitrine du territoire; à ce titre, il se doit de montrer toute la diversité culturelle et artistique. Il doit aussi être un outil au service de la population d’où la réunion de plusieurs espaces comme la bibliothèque ou le cyber, des salles d’expression musicale, des surfaces d’exposition…. 

Il doit être un lieu d’échange et d’apprentissage accessible à tous; telle est la volonté des élus et des techniciens en charge du projet. Tout a été fait pour en faire un lieu convivial où converge différents publics, différentes pratiques culturelles, différents arts. 


 La volonté d’ériger un bâtiment dédié à la culture permet de mettre en lumière et de donner à voir les artistes qui évoluent dans  différentes disciplines, de mettre à disposition des lieux culturels pour les associations du territoire et les bénévoles qui s’y impliquent toute l’année.
A l’Embarcadère, plusieurs espaces conjuguent la Culture au pluriel :

La salle de spectacle est l’antre du bâtiment : 230 places assises, une régie professionnelle et 13 spectacles proposés pour cette première année par la Communauté de communes.

L’Office de tourisme de l’Emblavez qui se situe à l’accueil du bâtiment oriente les touristes comme les résidents vers les nombreuses activités et les hébergements présents sur le territoire. 

Les séances cinéma ont également lieu au centre culturel.

L’École de musique intercommunale.
Le Cyber espace associatif accueille les personnes désireuses de consulter Internet, d’en savoir plus sur les technologies informatiques. 

La bibliothèque- médiathèque municipale permet la consultation et l’emprunt d’ouvrages. 

Une salle d’activités dédiées aux associations.
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 Présentation du projet
L’Embarcadère a été pensé, dès l’origine, comme un lieu de vie et d’expression artistique. Il se positionne d’ailleurs comme un soutien à la création et aux échanges interdisciplinaires car il a pour vocation première d’encourager les artistes mais aussi de les accompagner dans leurs démarches. Il leur permet de jouer dans des conditions professionnelles afin de préparer leur spectacle. Cette résidence est, pour son bénéficiaire, un temps qui lui permet de confronter sa création aux acteurs culturels du territoire et à un public critique. 

Le lieu souhaite donc, naturellement, accueillir une résidence d’artiste pour l’année 2010. (Voir détails sur les conditions de la résidence dans la partie 2. Modalités de la résidence) 

Les projets présentés doivent découler d’une véritable recherche artistique dans le domaine de l’art du spectacle. 

2. Modalités de la résidence 

Afin de fixer les conditions de la résidence d’artiste ; voici quelques indications nécessaires :

Il s’agit d’une résidence de création.

     2.1 Dates de la résidence
Dates de résidence : du 1er octobre 2010 au 5 juin 2011

Dates de rendu : 

- répétitions publiques : janvier, mars et mai (date à définir avec la compagnie)
- un spectacle grand public : 5 juin 2011
- deux spectacles scolaires : Fin mai ou début juin 2011 à définir

(Sous réserve d’inscriptions)
2.2 Engagements attendus de l’artiste
L’artiste s’engage, tout d’abord, à confirmer son engagement par écrit avant la signature du contrat de résidence.

Une présence régulière sur le site est demandée.
L’artiste s’engage à renseigner le public lors des répétitions publiques prévues et à être présent pour d’éventuelles relations presses : interview etc.
2.3 Condition de la résidence 
Mise à disposition de la salle de spectacle. 

La résidence et les spectacles auront lieu à l’Embarcadère - Vorey

Défraiement kilométrique ; ce remboursement ne s’applique qu’aux déplacements concernant les interventions dans les écoles, les déplacements en rapport avec la communication.

Prise en charge du déjeuner lors de la représentation du 5 juin 2011.

L’exploitant rémunérera l’artiste sur la base d’une création et de deux spectacles :

· Achat de deux spectacles scolaire : 1100€ par représentation soit 2200€

· rémunération d’artiste pour la création : 1000€

La présentation des travaux réalisés au cours de la résidence ne saura faire l’objet d’aucune rémunération ; elle aura lieu le samedi 5 juin à 20h30 à l’Embarcadère.

2.4 Communication autour de la résidence 
La Communauté de communes assurera la communication de la résidence auprès de ses partenaires et de ses publics dans une limite budgétaire de 500€.

2.5 Matériel disponible 
La Communauté de communes met à disposition de l’artiste la salle de spectacle de l’Embarcadère avec l’ensemble du matériel in-situ (scène, matériel de son et lumière etc.) ainsi que ses locaux techniques (loges etc.) et sa régie. 

2.6 Aide technique 
L’artiste organise sa résidence ainsi que la mise en place de son spectacle. Il doit être autonome. La Communauté de communes met toutefois à disposition une partie de ses techniciens et de ses agents afin d’assurer le bon fonctionnement de la résidence. Les modalités de cette aide se détermineront en fonction des disponibilités de l’équipe.
2.7 Propriété 
L’artiste reste pleinement propriétaire de son travail. La Communauté de communes n’aura aucun droit à modifier ou à intervenir sur le travail réalisé par l’artiste.

2.8 Frais à charge de l’artiste 
L’artiste doit assumer ses frais de subsistance : hébergement – restauration – transport qui ne rentre pas dans le cadre cité auparavant etc.

L’artiste assume, avec la somme qui lui a été allouée pour la création (1000€), les frais de costumes, de décor etc. 
3. Contenu du dossier de candidature

Pour être recevable, les candidats devront fournir un dossier comprenant :

· une présentation du projet de l’artiste (2 pages maximum) 

· un résumé du projet de l’artiste (20 lignes maximum)
· un CV d’artiste avec ses réalisations antérieures etc.
· une lettre de motivation
4. Dépôts des candidatures

4.1  Adresse d’envoi

Le dossier de candidature est à adresser en deux exemplaires

- L’un par e-mail à l’adresse suivante : centre-culturel@cc-emblavez.fr avec pour objet   « Résidence d’artiste 2011 »

- L’autre par voie postale, dans une enveloppe portant la mention « Résidence d’artiste » à l’adresse suivante :

L’Embarcadère - Centre culturel

A l’attention de M. le Président de la Communauté de communes

Rue Louis Jouvet - 43800 Vorey

Pour tous renseignements complémentaires, nous restons à votre disposition  par téléphone au 04.71.01.15.27 ou au 06.32.04.79.19 et par email : centre-culturel@cc-emblavez.fr 
4.2  Date limite de dépôt

Les dossiers devront être envoyés avant le mardi 8 juin 2010 (cachet de poste faisant foi).

La sélection de l’artiste se fera par un jury composé d’élus locaux et de techniciens du monde du spectacle. Les dossiers de candidature non retenus ne seront pas retournés et ne feront l’objet d’aucun commentaire. 
5. Divers

 L’Embarcadère est une structure récente, inaugurée le 10 octobre 2009. Le lieu se présente toutefois, déjà, comme un moteur dynamique de la culture sur notre territoire. Il est donc important de le positionner comme un site d’innovation qui met en valeur et qui aides les nouveaux artistes. 







Centre culturel intercommunal - Rue Louis Jouvet – 43800 Vorey sur Arzon

Tel : 04 71 01 15 27 - Fax : 04 71 01 15 25 - @ : Centre-culturel@cc-emblavez.fr
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L’Embarcadère est un service de la Communauté de Communes de l’Emblavez  

